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PRÉFECTURE |_0E MARSEILLE 
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ÎREG. AN? 

Administration Communale 7 
et Environnement _ ARRETE 

4ème Bureau LE PREFET DELEGUE POUR LA POLICE,  “ '"  , 
No CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, LS 

98/1975 | : 
4 Bre° 288€ 

: 35.42. . He 

RM/00 VU la loi du 19 Décembre 1917, relative aux établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes, 

VU le décret n° 64-303 du 1er Avril 1964, relatif aux 
établissements dangereux, insslubres ou incommodes, et notamment son 
article 12, 

VU le décret n° 55-578 du 20 Mai 1953, modifié, portant 
réglementation et nomenclature des établissements précités, 

VU la Gemande présentée par ja Sociéÿé Anonyme “COMPTOIR 
CHIMIQUE CONTINENTAL", Mte Postale 26, 11, Îèxé evenue, 13741 VITACLLES, 
en vus d'être autorisée à procéder à l'extension de son dépêt de 
produits chimiques sis en zone industrielle de Vitrolles, Îère avenue, 
n° 11, par L'installetion d'un dépôt de produits chimiques divers, noñ 
inflammables et de deux réservoirs aériens poux le stockage de solvañte 
inflammables, 

CONSIDERANT que les résultats de l'enquête de commodo et 
incomiodo sont parvenus à la Préfecture des Bouches-du-Rhône le 

22 mers 1976, 

CONSIDERANT qu'à l'issue du délai de trois mois prévu par 
le loi, les informations rassemblées sur l'affaire ci-dessus visée 
ne permettent pas de prendre une décision à son sujet en parfaite 
connaissance de cause, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu, en conséquence, de les compléter 
par des rénseignements supplémentaires, dont la collecte nécessite 
un nouveau délai, 

SUR 12 proposition du Secrétaire Général des Bouches-du- 

  

Rhône, 

Arrête: 

ARTICLE er, 

Le délai d'instruction de l'affaire susvisée, qui doit 
expirer le 2 Juin 1976 est prolongé pour une durée 
de eus mois 

c/o  
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ARTICLE 2, 

ee‘ SoussPréfet 

ER vifRobLES STI BR ÈS ee Eh? eee 
Mines, Chef du Service d'inspection des Étébiissemen: 5    

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, & l'exécution du présent: 

arrêtés 

Le Maire sera, eh outre, chargé de son affichage dans les 
lieux accoutumés. - 

 


